
 
 

 

Comment comptabiliser les actions de Dites NON – Tous 

UNiS pour mettre fin à la violence contre les femmes 
  
Dites NON – Tous UNiS est une plateforme mondiale dont le but est de susciter et 
de mettre en exergue des actions visant à mettre fin à la violence contre les femmes. 
Il donne des outils pour lancer ou rejoindre des activités de mobilisation et de 
sensibilisation à travers le monde, ainsi que pour les comptabiliser et communiquer 
sur celles-ci en temps réel. 
  

Les « actions » : qu’est-ce que c’est ?  
 
Pour mettre un terme à la violence contre les femmes et les filles, nous devons 
mobiliser les gens à tous les niveaux, faire évoluer les croyances et les 
comportements, et assurer que des lois, des programmes et des services sont mis 
en place et financés de manière appropriée.  
 
La palette des actions est vaste, couvrant par exemple : 
 

 Les campagnes de pétitions en faveur de meilleures lois et politiques ; 

 La sensibilisation à destination des enfants à l’école; 

 Le volontariat au sein d’abris locaux ou d’organisations féminines ; 

 La diffusion du message par l’intermédiaire des blogs ou « tweets » ; 

 Faire et partager le jeu-questionnaire Dites NON – Tous UNiS sur 
www.ditesnonalaviolence.org/quiz; ou encore 

 Les dons en faveur des programmes qui protègent les femmes et les filles de 
la violence.  
 

Pour trouver l’inspiration et lancer une action, veuillez consulter la section sur les 
idées d’action sur www.ditesnonalaviolence.org 
 
 

Comment décompter les « actions » ?  

 

Chaque nom ajouté à l’appel mondial Dites NON – Tous UNiS est une action. En 

ajoutant votre nom à Dites NON, vous envoyez un message aux gouvernements du 
monde entier leur signifiant que vous voulez qu’ils fassent de la fin de la violence une 
de leurs toutes premières priorités.  
 
Vous pouvez lancer une campagne de pétitions en faveur de l’adoption d’une 

nouvelle loi sur la question, et chaque signature qui sera recueillie dans ce cadre 
sera une action. Vous pouvez construire une page d’action sur 
www.ditesnonalaviolence.org et recueillir des signatures hors ligne comme en ligne !  
 
Vous pouvez organiser des manifestations de sensibilisation, et ajouter sur votre 

page d’action Dites NON – Tous UNiS, chaque participant comme action !  

http://www.ditesnonalaviolence.org/


 
 

 
 
Quand vous collectez des fonds ou faites des dons au Fonds d’affectation spéciale 
de l’ONU pour l’élimination de la violence contre les femmes, qui appuie les 
organisations locales et les projets nationaux en vue de mettre en place des lois et 
de fournir les services vitaux aux victimes de la violence, votre contribution compte 
pour une action ! 

 
Vous pouvez vous porter volontaire dans un refuge pour femmes, ou au sein d’une 
organisation locale afin de bâtir des espaces sûrs pour les femmes et les filles. 

Chaque heure investie constitue une action ! 
 
La violence contre les femmes et les filles demeure une pandémie silencieuse. Vous 

pouvez faire changer les choses en rendant la question plus visible : chaque lettre 

d’appui envoyée sur ce thème à une agence de presse, chaque opinion exprimée 
sur la question dans un blog constitue une action !  
 

N’oubliez pas de faire part de vos actions par l’intermédiaire de 
www.ditesnonalaviolence.org. 

 

Pour comptabiliser les actions que vous avez lancées hors ligne:  
 
Connectez-vous sur www.ditesnonalaviolence.org. Le site Internet Dites NON – Tous 
UNiS abrite vos pages de profil et d’actions, sur lesquelles vous pouvez télécharger 
le nombre d’actions sur vous avez réalisées, ainsi que le récit de celles-ci, des 
photos et des vidéos. Vous pouvez également contacter l’équipe Dites NON – Tous 
UNiS sur saynotoviolence@unwomen.org ou contactez le bureau de pays/ régional 
d’ONU Femmes le plus proche si vous n’êtes pas en mesure d’accéder au site 
Internet et de signaler vos actions. Nous recueillerons vos récits d’actions et les 
communiquerons à un public mondial.  

 

Pour comptabiliser les actions en ligne que vous générez :  
 
Pour les initiatives qui permettent une participation virtuelle, vous pouvez utiliser 
votre page d’actions sur www.ditesnonalaviolence.org pour recueillir les signatures / 
la participation en ligne. Lorsque des participants ajoutent leurs non pour appuyer 
votre initiative, le site Internet Dites NON – Tous Unis les décompte et les enregistre 
automatiquement leur appui par l’intermédiaire du compteur d’actions en direct 
figurant sur votre page d’actions !  
 

Ce ne sont que quelques idées d’actions ; nous savons que vous avez en tête 

bien d’autres activités. Passez à l’action dès maintenant et rejoignez-nous ! 
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